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1960 No. 8

ARTICLES 0F AGEEMENT 0F TE
INTERNATIONAL DEVELOPMENT ASSOCIATION

TheGovrnmntson hs QiejhaIf ti Agreeet is signed,

That znutual co-.operation for constructive ecnmcproehealtl
development of the world economy and balanced growth of international trai
foster international relationships conducive to the maintenance of peace ai
world prosperity;

That an acceleration o! economic development which will prmtehg
standards of living and economie and social progress in the less-develop,
countrles is desirable not only in thue interests o! those countries but also

theineretsof heintrntioalconmutmity as a whole,
That achievement o! these objectives wÔiild~ be f aciltated~ by an increase

the international flow o! capital, public and private, to assist li the develo:
ment o! the resources of the less-developed coutres
do hereby agree as follows:

INTRODUCTORY AR~TICLE

"the Association") is established and shuall prtinacdnewth*
follawing provisions:

ART±ICLE I
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(Traduction)

STATUTS DE L'ASSOCIATION INTERNATIONALE
DE DÉVELOPPEMENT

Les Gouvernements aux noms desquels est signé le présent Accord,
que la coopération mutuelle visant à des objectifs économiques construc-
au developpement ordonné de l'économie mondiale et à l'expansion har-
ieuse des échanges internationaux, encourage des rapports internationaux
contribuent au maintien de la paix et de la nrosnérité danq 1A monla,

>ciaton»)
tes:

(dénommée ci-après
ient aux dispositions

ARTICLE I

ternationale des capitaux publiý
es ressources des pays moins av
par les présentes de ce qui suit:
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(c) Ten per cent of the initial subsciription of each original member she
be payable in gold or freelyr convertible currency as folows: flfty per ce:
within thirty days after the date on whiçh the Assciation shall begin open~
tions pursuant to Article XI, Section 4, or on the date on which the origin
member becomes a zmember, whichever shal be< later; twelve and onie-ha
per cent one year after the beginning of operatioris of the Association; ai
twelve and one-half per cent each yrear thrater at annuai initervals until tl
te per cent potion~ of the initial subscription shal have been paid iul

(d) The remainng ninety per cent of the initial subscription of a
niinn inemýo cmK ll ah1 I nnrmlsn in cniA ni' i'reehr týfI +14

>er becornes a meml
after the beginnin

[, Section 4, or on the date on which the origin
whichever shallbe later; theè second instalinent oi
)f opeato of th Association, and succeedii

(e) The Association shail accept from any member, in place of any p
of the member's currency paid ini or payable by the member under the p
ceding subsection (d) or under Section 2~ of Article IV anid not needed by

(ii) currency of a member whih sua
satisfactorv to, the Asoitno1

m'on
curreni
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c) Dix pour cent de la souscription initiale de chaque membre originaire

eront payables comme suit en or ou en devises librement convertibles: cin-
uante pour cent dans les trente jours qui suivront la date à laquelle l'Associa-
[on commencera ses opérations conformément aux dispositions de l'Article
'I, Section 4 ou, si cette date est postérieure, le jour où le membre originaire
ecède effectivement à la qualité de membre; douze et demi pour cent un an
près le début des opérations de l'Association; et douze et demi pour cent
endant les exercices suivants et à intervalles de douze mois, jusqu'à concur-
ence du règlement intégral du dixième de la souscription initiale.

d) Les quatre-vingt dix pour cent restant de la souscription initiale de
haque membre originaire seront payables en or ou en devises librement con-
ertibles dans le cas des membres dont le nom figure à la première partie de
annexe A et en monnaie du membre souscripteur, s'il s'agit de membres dont

nom figure à la deuxième partie de l'annexe A. Cette portion de quatre-
ingt-dix pour cent des souscriptions initiales des membres originaires sera
ayable comme suit en cinq versements annuels et égaux: le premier versement
ans les trente jours qui suivront la date à laquelle l'Association commencera
s opérations conformément aux dispositions de l'Article XI, Section 4 ou,
cette date est postérieure, le jour où le membre originaire accède effective-
ent à la qualité de membre; le deuxième versement, un an après le début
es opérations de l'Association, et les versements suivants pendant chaque
cercice ultérieur à intervalles de douze mois jusqu'à concurrence du règle-
lent intégral des quatre-vingt-dix pour cent de la:souscription initiale.

e) En remplacement de toute partie de la monnaie d'un État-membre
ýrsée ou à verser à l'Association conformément aux dispositions de l'alinéa
) ci-dessus, ou de l'Article IV, Section 2. et dont l'Association n'a nas bhnin,
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1.(a), The .Association~ shll ht suchtime asit 4teixm aprpit inthe
of the schedule for completion of pyets on initial suscriptin of or.

mmes, and at~ intervals .of< approimatey ftve er therat, revie)
adequaçy of its resources and, if A it m desirable, sbtll au-orz ag

inraein subsriptions. Notihtadn the foregoing, genra or ini,

; under thi SK L shall be made by a two-thil
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ARTICLE III

Ressources additionnelles

ction 1. Souscriptions additionnelles
, a) Au moment où elle le jugera opportun à la lumière du plan d'achève-

mt du versement des souscriptions initiales des membres originaires et, par
suite, à des intervalles d'environ cinq ans, l'Association devra faire le point
ses ressources et, si elle le juge souhaitable, autoriser une majoration géné-

le des souscriptions. Ce nonobstant, des majorations générales ou particu-
res du montant des souscriptions peuvent être autorisées à n'importe quel
>ment, à condition qu'une majoration particulière ne soit prise en considé-
tion qu'à la demande de l'État-membre intéressé. Les souscriptions qui
pondent aux dispositions de la présente Section sont dénommées ci-après
ascriptions additionnelles.

b) Sous réserve des dispositions de l'alinéa c) ci-après, l'Association dé-
minera le montant, les modalités et les conditions des souscriptions addi-

innelles autorisées par elle.
c) Lorsqu'une souscription additionnelle sera autorisée, chaque État-

ýmbre aura latitude d'y participer, dans des conditions qui seront fixées
isonnablement par l'Association, en versant une somme qui lui permette de
nserver sa part relative des voix attribuées; toutefois, aucun membre ne
a tenu de participer à une souscription additionnelle.

d) Toutes les questions relevant de la présente Section seront décidées à
majorité des deux tiers du total des voix attribuées.

etion 2. Ressources supplémentaires fournies par un Etat-membre en mon-
naie d'un. autre Etat-membre
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Section 2(d), in paymnent of the ninety per cent portion payable thereunder i
the curreney of such member, and çurrency of such member derived there
from as principal, interest or other charges, may be used by the Associatio
for administrative expenses incurred by the Association in the territories c
sucIh memnber and, insofar as consistent with sound monietary policies, i
payment for goods and services produced in the territoies of such nmembE
and required for prcojects financed by the Association and located in sue

tertois; and in addition when and tc the exent justiflie by the ecouonii
and fnancaituation of the member concerned as deterimined by agree

beween the niemner and the Association, such currency shall be freely co
vtible or otherwise usable for projects ane by the Asociation and locate

outside the territories of the wember.

(b) The usabflity of currencies received by the Association ini paymer
of subscriptions other than initial subscriptions of original members, an
curreiesdrved therefrom as principal, interest or other charges, shall b
governed by the ternis and conditions on which such subscriptlons are authorize(

(c) The usability of currencies reoeived by the. Association as supple
mentary resources, other than subsritions, and currencis~ derlved thrfo
as principl, nterest or other charges, shall be~ govee by~ the ternis ofth

aragments pursuant to whicsuc urrencies are receeved.

(d) Ail Cther currencies received by the Ass~ciation mzay Ibe freely use~
and exchanged by the Association and shall not be subject to any restritio:
by thie member whose currency is used or exchanged; provided that the fore
going shall not predlude the~ Associationi froni entering intoJ any arrangement
,with th#- nit-mhPr iii whnseP territorias anv iiroiect fRnanced bv the Associato:
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ispositions de l'Article II, Section 2 d), en paiement de la fraction de quatre-
ingt-dix pour cent payable comme il est prévu en monnaie dudit membre,
insi que les monnaies qui en proviendraient, soit en principal, soit en intérêt, ou
d'autres titres peuvent être utilisées par l'Association pour régler les dépenses

dministratives qu'elle encourt sur les territoires dudit membre et, dans la me-
re où une telle opération s'inscrit dans le cadre d'une politique monétaire
itionnelle, pour payer des biens et services émanant des territoires dudit mem-
re, dont l'Association a besoin pour l'exécution des projets qu'elle finance
Ir ces territoires; en outre, ladite monnaie sera librement convertible ou
itrement utilisable pour des projets financés par l'Association et exécutés en

ehors des territoires du membre à la date et dans la mesure où le membre
t l'Association conviennent que la situation économique et financière du mem-
re le justifie.

b) Les possibilités d'utilisation des devises que l'Association reçoit en
aiement de souscriptions autres que les souscriptions initiales des membres
riginaires, ainsi que des devises correspondant au principal, à l'intérêt ou à
'autres charges des sommes sus-visées, seront régies par les modalités et
>nditions selon lesquelles lesdites souscriptions sont autorisées.

c) Les possibilités d'utilisation des devises que l'Association reçoit à titre
e ressources supplémentaires autres que des souscriptions, ainsi que les devises
>rrespondant au principal, à l'intérêt ou à d'autres charges des sommes sus-
isées, seront régies par les modalités des dispositions conformément auxquelles
ýs devises sont reçues.

d) L'Association peut utiliser et échanger toutes les autres devises qu'elle
ýçoit sans que l'État-membre dont la monnaie est utilisée ou échangée puisse
assujettir à des restrictions; sous réserve que les dispositions précédentes n'em-
êchent pas l'Association de prendre, de concert avec l'État-membre sur le
rritoire duquel s'exécute le projet dont elle aide le financement, des disposi-
Ons limitant son utilisation de la monnaie dudit membre qu'elle reçoit au
tre de principal, d'intérêts ou d'autres charges dans le cadre dudit financement.

., 1- -~A.~ ~m~'u ~lvn il"t~ Clzlio Mril a
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the Association shall return to such member within a reasonable time an amoi
of that member's currency equal to the increase in the value of the amoi
of such currency to which the provisions of paragraph (a) -of this Section i
applicable.

(c) The provisions of the preceding paragraphs may be waived by 1
Association when a uniform proportionate change in the par value of 1
currencies of all its members is made by the International Monetary Fund.

(d) Amounts furnished under the provisions of paragraph (a) of t
Section to maintain the value of any currency shall be convertible 0
usable to the same extent as such currency.

ARTIcLE V

Operations
Section 1. UJse of Resources and Conditions of Financing
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ie importante hausse à l'intérieur des territoires de cet État-membre, l'Asso-
ation restituera à celui-ci, dans un délai raisonnable, une somme en sa mon-
ie égale à l'accroissement de valeur des avoirs définis ci-dessus en a).

c) L'Association peut déroger aux dispositions des alinéas précédents quand
Fonds Monétaire International procède à une modification uniformément pro-

>rtionnelle du pair des monnaies de tous ses membres.
d) Les avoirs fournis conformément aux dispositions de l'alinéa a) ci-

ýssus afin de maintenir la valeur d'une monnaie seront convertibles et utilisables
ans les mêmes conditions que ladite monnaie.

AnRICLE V
Opérations

ressources

aider
de se.

fournira des moyens de financement que ý
compétent après examen approfondi de la

né par l'Association et comptera une personr
urs représentant le ou les membres sur les



Seto . Form and~ TJ22ms o

out of fudssbscribed pursuant to Article III, Section
fliidq d~privoÈi fhptfrom i.q nrinrna~l interest or other

(ii) in speelal circumstances, out of supplementary resouroes fumisfri
to the Association, and~ funds derived therefrom as princip
inte-rest or other charges, if the arrangements tinder whih. su,
resources are furnished expressy authorize such financing.

(b) Subi ect to the foregoing paragraph, the Association majy provi
finacingin uch forms~ and on' suc~h te*ip5 as it may deem appropiate, havi
readto the economn1e position and prosects of the area or areas coxncern

and to the nature and requirements of the project.

Association, in spi

.jenditures.

1960 No. 8
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Section 2. Formes et conditions de financement
a) Les moyens de financement offerts par l'Association prendront la forme

de prêts. Toutefois, l'Association pourra fournir d'autres moyens de finance-
Ment, soit

(i) en faisant appel aux fonds souscrits conformément à l'Article
III, Section 1, ainsi qu'aux fonds correspondant au principal, à
l'intérêt ou à d'autres charges des sommes susvisées, si l'autori-
sation desdites souscriptions prévoit expressément un tel finance-'
ment;

ou
(ii) dans des cas spéciaux, en faisant appel aux ressources supplémen,

taires fournies à l'Association ainsi qu'aux fonds correspondant
au principal, à l'intérêt ou à d'autres charges des sommes sus-
visées, si les dispositions dans le cadre desquelles ces ressources
sont fournies prévoient expressément un tel financement.

b) Sous réserve des dispositions du paragraphe précédent, l'Association
Pourra fournir des moyens de financement dont elle décidera la forme et les
conditions, compte tenu de la position et des perspectives économiques de la
ou des régions intéressées ainsi que de la nature et des exigences du projet.

c) L'Association pourra fournir des moyens de financement à un État-
Membre, au Gouvernement d'un territoire relevant des membres de l'Asso-
ciation, ou à une subdivision politique d'un État-membre ou d'un de ses ter-
ritoires, à une entité publique ou privée des territoires d'un ou de plusieurs
États-membres ou à une organisation publique internationale ou régionale.

d) Dans le cas d'un prêt consenti à une entité n'ayant pas qualité de
Membre, l'Association pourra, à sa discrétion, exiger une ou plusieurs garanties
appropriées, gouvernementales ou autres.

e) Dans des cas exceptionnels, l'Association pourra ouvrir des crédits en
devises destinés à réeler des dénenses locales.

ns de financement
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(iv) ini special cases, guarantee loans fromn otiier sources for purpose
not ixnconsistenit wvith the provisin of these Ar~ticles;

(v) provide techical assistance and adv~isory services at thie reques
of a member; and

(yi) exercise sutch other poweiyn uçental to it operatons as shal
be necssay or desirab1e in furtherance ofits purposes.

The Association and its officers shail not interfere li the political affairs c
any member; nor shah they be influenced li their devisions by the politici
charaeter of the member, or members concerne&. Only econetl consideration
shall be relevant to their decisions, and these considerations shall be weighe
liiIartially in order to achieve the purposes stated ini this Agreement.

ARTICLE VI

Organization~ and' Manxagmn

Seto 1. Structure of the Asso$cation3

The Association shall have a Board of!oenrEeuieDrcos
Prsdnt and sudi other offleers and saff to perform such duties as the As

sootation may dete ie.

of the Association shall be vested in
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(iv) dans des cas exceptionnels, garantir des prêts provenant d'autres
sources et consentis à des fins qui ne sont pas incompatibles avec
les dispositions des présents articles;

(v) fournir une assistance technique et des services consultatifs à
la demande d'un État-membre; et

(vi) exercer tous autres pouvoirs, qui, dans le cadre de ses opérations
seront nécessaires ou souhaitables pour aider à l'avancement de
ses objectifs.

Section 6. Interdiction de toute activité politique
L'Association et ses dirigeants n'interviendront pas dans les affaires poli-

tiques d'un État-membre quelconque, ni ne se laisseront influencer dans leurs
décisions par l'orientation politique de l'État-membre ou des États-membres
en cause. Leurs décisions seront fondées exclusivement sur des considérations
économiques et ces considérations économiques seront impartialement pesées
afin d'atteindre les objectifs énoncés dans le présent Accord.

ARTICLE VI

Organisation et administration
Section 1. Structure de l'association

L'Association comprendra un conseil des gouverneurs, des administrateurs
un president (President) ainsi que les agents supérieurs et les autres agentsqualifies nObur exécuter les týchP.q an'114 invirn
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(vii) determine the distribution of the Association's net income pur-
suant to Section 12 of this Article; and

(viii) approve proposed amendments to this Agreement.

(d) The Board of Governors shall hold an annual meeting and such other
meetings as may be provided for by the Board of Governors or called by the
Éxecutive Directors.

(e) The annual meeting of the Board of Goverriors shall be held in con-

junction with the annual meeting of the Board of Governors of the Bank.

(f) A quorum for any meeting of the Board of Governors shall be a majority
of the Governors, exercising not less than two-thirds of the total voting power.

(g) The Association may by regulation establish a procedure whereby
the Executive Directors may obtain a vote of the Governors on a specifie

question without calling a meeting of the Board of Governors.

(h) The Board of Governors, and the Executive Directors to the extent
authorized, may adopt such rules and regulations as may be necessary or
appropriate to conduct the business of the Association.

(i) Governors and Alternate Governors shall serve as such without com-
pensation from the Association.

Section 3. Voting

(a) Each original member shall, in respect of its initial subscription,
have 500 votes plus one additional vote for each $5,000 of its initial subscrip-
tion. SubscriDtions other than initial subscriptions of original members shall
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(vii) fixer la répartition du revenu net de l'Association conformément
à la Section du présent article; et

(viii) approuver les projets d'amendement au présent Accord.

d) Le conseil des gouverneurs tiendra une réunion annuelle ainsi queites autres réunions prévues par le conseil ou convoquées par les admi
strateurs.

e) La réunion annuelle du conseil des gouverneurs aura lieu à l'occasion
la réunion annuelle du conseil des gouverneurs de la Banque.
f) Le quorum pour toute réunion du conseil des gouverneurs sera une

tjorité des gouverneurs disposant des deux tiers au moins des voix attribuées.
g) L'Association peut, par règlement, instituer une procédure permettant

K administrateurs, quand ils le jugent conforme aux intérêts de l'Association,
ibtenir, sur une question déterminée, un vote des gouverneurs sans réunir
conseil.

h) Le conseil des gouverneurs, ainsi que, dans la mesure où ils y sont
bilités, les administrateurs peuvent adopter les règles et règlements néces
res ou appropriés à la conduite des opérations de l'Association.

i) Dans l'essence de leurs fonctions, les gouverneurs et leurs suppléants ne
ont pas rémunérés par l'Association,

ra 3. Vote



of~ votes irhich the memIber or meiubers oft4he Asocation whose VOtE
counted toward his eleetion in the Bank are entitled to> cast in thie Associatioz
Ail the votesich a~ Dirctr isetild o cas shal be ta a ni It.

(d)An Altrnate Dctor shal hv full poer to ctinthe~ fisenc

(e) A quorum for any meeting of the Executive Directors shail be
-aoiyof the Directors eercising npot less then cne-half of the total votin

power.

(f) The. Exeaut*ye Drcosshall meet as~ often as the buies f tb

(g) The or o'~f Gvrnr shall adp eulais une hicha mer

Directors of the Association when a request made by, or a matter paticular)
affecting, that member is under consicleration.

-Secion5. Pesient nd taf

(a) The President of the Bank shall be ex officio President of the AssociE
'tin. hePreidet hall be Chima f the &xecutv Dfrecors of the Assc

ciation but shall have no vote except ~a 4dcding vote in cas of ail eqw
division. He may participate in meetings of the Board of Governors but sha
iiot vote at such meetings.
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xnmé. Chaque administrateur, qui est un administrateur élu de la Banque,
sposera du nombre de voix ayant compté pour son élection. Tout administra-
ur usera en bloc les voix dont il disposera.

d) Un administrateur suppléant aura pleins pouvoirs pour agir en l'ab-
!nce de l'administrateur qui l'aura désigné. Quand un administrateur est
ýésent, son suppléant peut assister aux réunions sans droit de vote.

e) Le quorum pour toute réunion des administrateurs sera une majorité
s administrateurs disposant de la moitié au moins des voix attribuées.

f) Les administrateurs se réuniront aussi fréquemment que l'exigera la
nduite des affaires de l'Association.

g) Le conseil des gouverneurs adoptera des règles aux termes desquelles
a etat-membre de l'Association non habilité à nommer un administrateur
a la Banque pourra désigner un représentant pour assister à toutes réunions
s administrateurs de l'Association où sera prise en considération une requête

résentée par cet État-membre ou une question l'affectant particulièrement.

ection 5. Président et personnel
a) Le président de la Banque sera automatiquement président de l'Asso-

ation. Le président (President) sera le président du conseil (Chairman) des
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Section 7. Relations with Other International Organizations
The Association shall enter into formal arrangements with

Nations and may enter into such arrangements with other publie ir
organizations having specialized responsibilities in related fields.

Section 9. Depositories

of any different designation, the depository designated for the
the depository for the Association.

Section 10. Channel of Communication

be the channel for tne Ass<nated for the Bank
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ection 7. Relations avec d'autres organisations internationales

L'Association prendra des dispositions formelles d'entente avec les Nations
nies et pourra prendre des dispositions analogues avec d'autres organismes
iternationaux publics ayant des fonctions spécialisées dans des domaines
)nnexes.

ection 8. Siège central
Le siège central de l'Association sera le siège central de la Banque. L'As-

ciation pourra ouvrir d'autres bureaux sur les territoires de l'un quelconque
e ses membres.

ection 9. Dépositaires

Tout État-membre désignera sa banque centrale comme dépositaire où
Association pourra garder ses avoirs en la monnaie dudit membre ainsi que
>us autres avoirs; à défaut de banque centrale, l'État-membre désignera aux
têmes fins toute autre institution susceptible d'être agréée par l'Association.
n l'absence de désignation différente, le dépositaire désigné pour la Banque
ara le dépositaire de l'Association.

ection 10. Voies de communication
Chaque État-membre désignera une autorité compétente avec laquelle

Association pourra se mettre en rapport au sujet de toutes questions relevant
u présent Accord. En l'absence de désignation différente, la voie de communi-
ttion désignée pour la Banque sera la voie de communication de l'Association.

ection 11. Publications de rapports et communications d'informations
a) L'Association publiera un rapport annuel contenant une situation ex-

ertisée de ses comptes et fera parvenir à ses membres, à intervalles appro-
riés, un relevé sommaire de sa situation et des résultats de ses opérations.

b) L'Assoition nourra nublier tels autres rannorts au'elle iugera sou-

effectués au



1960 No. 8

(b) While tinder suspension, a umnmber sh 1&no be entitled to ex
any rights une thi Agreement except the right of withdrawal but,
remain subject to all obligations.

Section 3. Suspension or Cessation of Membership in the Bank

Any member whi
mnember of, the Bank

or c ase tob am

is susnDended from membershiD in. or ceases to be

Section& 4. Rights and Duties of Governments Ceasing to bi

(a) When a government oeases to be a member, it sI
under this Aereement excent as Drovided ini this Section an

oi accounts, trie A-ssociation anca tne govern-i
to be Daid to the eovernment on account of

team(c
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b) Pendant cette suspension, aucun État-membre ne sera habilité à
,cer de droits au titre du présent Accord, à l'exception de celui de démis-
ner, mais il restera astreint à toutes les obligations des États-membres.

ion 3. Suspension ou cessation d'affiation à la Banque

Tout membre qui est suspendu ou cesse d'être affilié
imatiquement suspendu ou, selon le cas, cessera d'être affi

,ion 4. Droits et devoirs des gouvernements cessant leur

ce sc

tenu vis-à-vis d
devra s'acquitter
la date à laquelli
Association, sont
Zagements qu'elle

à la Banque sera
lié à l'Association.

ztion
à aucun droit
e l'Article X
1 sera lié par
l'Association,
m autre titre.
iciation et le
le cadre d'un
irront conve-
. souscription,
Lpplique à un
résent article
additionnelle

titre de

Etat-
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made in insta]merits when anid as such priipal rpayments ai
reetved by the Association, but zst more frequiently tha» an
nua2lly. Such instalments sIiall be paid in the crrencies receive
by the Association except that the Association may in its discre
tion make payment ini the cwurey of th goverent cocrne(

(iv) Any auxiunt due to the government on acopunt of it s3ubscrip
tion. may hê withheld so logs tht government, or the govern
ment of any territory included within its inembership, or an
political subdivyision o~r any agency of axny of the foeging remair
liable, as borrower or guarantor, to the Association, and suc
amount mtay,. at th~e option of the Association,. be appled again.,
any such liability as it matures.

(v) In~ n event shl4l the government reev undr thjis paragrap
(c) ani amunt exedg i the aggregate, the les of the tw
following: (a) the amount paid by the government on accour
of its subscription, or (b) sucb proportion ofth net assets of t
Association, as sh9 wn on the books of the Association as of t
d~ate on which the goverxment ceased to b~e a rember, as t
ajnount of its~ si1bscriptioni shail bear to the agegte ainount<
the subscriptions of~ ail menmbers.

(vi) All cutions required hereunder shal be made~ on such as
as shall be reasonably determined by the Asocition.

(d) In no event shall any amouxit due to a government Ùnder this Sectio
be paid until six months after the date upon which the goverrnment ceases 1
be a member. If~ within six months~ of the date upon wvbich aiy govenr
ceases to be a member the Association suspends operations~ under Section
oftbis Artkie, all iights of such governm.ent shall be deeLnd by the provi

the Asoition for~ 'puposes. of sch Section 5, exet tat itshall have n~
voting rights.

Section 5. Suseso



1960 No 8

échelonnés au fur et à mesure qu'elle percevra des rembourse-
ments de principal mais à des intervalles d'au moins un an. Ces
remboursements seront libellés dans les monnaies reçues par
l'Association qui, cependant, pourra, à sa discrétion, effectuer des
paiements dans la monnaie de l'État intéressé.

(iv) Toute somme due à l'État au titre de sa souscription pourra rester
impayée aussi long'temps que cet État ou le Gouvernement de
tout territoire en relevant, ou toute subdivision politique ou ser-
vice de l'une quelconque des entités précédentes, restera redevable
à l'Association, en temps qu'emprunteur ou garant; de telles
sommes pourront, au choix de l'Association, être imputées à l'une
quelconque de ces dettes arrivées à échéance.

(v) En aucune façon, l'État ne devra recevoir au titre de l'alinéa c)
une somme dont le total dépasse a) la somme versée par l'État
au titre de sa souscription ou, si elle est inférieure, b) la pro-
portion des avoirs nets de l'Association, telle qu'elle apparaît sur
les livres de l'Association à la date à laquelle le Gouvernement
cesse d'être membre, dans la mesure où le montant de sa sous-
cription est proportionnel au total des souscriptions de tous les
États-membres.

(vi) Tous les calculs exigés par l'application des présentes dispositions
seront effectués sur une base raisonnablement déterminée par
l'Association.

d) En aucune façon, les sommes dues à un État au titre de la présente sec-
ti ne seront payées dans les six mois qui suivent la date à laquelle l'État
se d'être membre. Si, au cours de cette période de six mois, à compter de
date à laquelle un État cesse d'être membre de l'Association, celle-ci sus-
id ses opérations conformément aux dispositions de la section 5 du présent
icle. tous les droits dudit Gouvernement seront fixés par les dispositions de
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account of their subscripti>ns. An'y distribution pursuant to~ the foregoing pr
vision of this. paragraph (c) shall be suiject, i the case of any member,
prior settiement of ahi outstanding claims~ by the Ascation against su
meniber. Such distribution shahl be ad at .iwi times, in stch eurrencli
and in cash or other assets as the Asoitolsald air anid equitab.

Ditiution to the sevra mnembers need not be unfom n res;pect of the ty.
ofaset distributed or of thea curreInçies in wbiei they ar expressed.

(d~) Any membe~r reeeiving assets distributed by the. Association pursua
toths Section or Section 4 shall enoy the same riht with respect to su

assets as the Association en.Ibyed prior to their ditiuin.

ARTICLE VIII

Stoetus, Imniis and Privi>eges

Section, 1. .Puwposes of Article

the status, immnitfes and privileges provlded liti Artile sha accord
to the Association in the terr$tories of eacli membGir.

S.ection 2. Status of the Association

TheAssociation siiall possess full juridical personality and, in particuhi
the capPacfty
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ix sommes qu'ils avaient versées au titre de leurs souscriptions. Toute répar-
tion conforme aux dispositions précédentes du présent alinéa c) sera assu-
ttie, dans le cas d'un État-membre quelconque, au règlement antérieur de
utes créances impayées dudit État à l'Association. Ladite répartition sera
fectuée aux dates, en devises, en numéraire ou en autres actifs, que l'Asso-
ation jugera justes et équitables. La répartition entre les divers membres ne
ra pas nécessairement uniforme quant au type des avoirs distribués ou des
onnaies dans lesquelles ils sont libellés.

d) Tout État-membre recevant des actifs répartis par l'Association en
>plication de la présente section ou de la section 4 sera subrogé dans tous les
oits dévolus à l'Association sur ces actifs avant leur répartition.

ARTICLE VIII

Statuts, immunités et privilèges

ýction 1. Objet du présent article
En vue de mettre l'Association en mesure de remplir les fonctions qui lui

nt confiées, le statut juridique, les immunités et privilèges définis dans le
ésent article seront accordés à l'Association sur les te'ritoires de chaque
at-membre.

ýction 2. Statut juridique de l'Association

L'Association aura une personnalité juridique complète et, en particulier,
capacité:
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Section 7. Privilege for Communications

The official communications of the Association shall be accorded by es
member the same treatment that it accords to the official communications
other members.

Section 8. Immunities and Privileges of Oficers and Employees

All Governors, Executive Directors, Alternates, officers and employees
the Association

(i) shal be immune from legal process with respect to acts perforrr
by them in their official capacity except when the Associat
waives this immunity;

(ii) not being local nationals, shall be accorded the same immunit
from immigration restrictions, alien registration requirements a
national service obligations and the same facilities as regards E
change restrictions as are accorded by members to the represe
atives, officials, and employees of comparable rank of otl
members;

(iii) shall be granted the same treatment in respect of travelli
facilities as is accorded by members to representatives, offici
and employees of comparable rank of other members.

Section 9. Immunities from Taxation

(a) The Association, its assets, property, income and its operatic
and transactions authorized by this Agreement, shall be immune from
taxation and from al customs duties. The Association shall also be immune fr<
liability for the collection or payment of any tax or duty.
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ýction 7. Privilège en matière de communications
Les États-membres 'appliqueront aux communications officielles de l'Asso-

ation le même traitement qu'aux communications officielles des autres États-
embres.

dirigeants et du personnel
urs, suppléants, dirigeants et membres

ne pourront être l'objet de poursuites en raison des actes accom-
plis par eux dans l'exercice officiel de leurs fonctions, sauf lorsque
l'Association aura levé cette immunité;
quand ils ne sont pas des ressortissants de l'État où ils exercent

leurs fonctions, ils bénéficieront, en matière de restrictions à
l'immigration, de formalités d'enregistrement des étrangers,
d'obligations militaires, en matière de restrictions de change, des
mêmes immunités et des mêmes facilités que celles qui sont
accordées par les États-membres aux représentants, fonction-
naires et employés de rang analogue des autres États-membres;
bénéficieront, en matière de facilités de voyage, du même traite-
nint rmiit rlui nmii -t nonr.ti nnr là. !tntg-mpmbrpn in renrt-

on 9. Immunités fiscales
s) L'Association, ses avoirs, b.
;actions autorisées par le prése
ý tous droits de douane. L'Assc

nus, ainsi que ses opérations et
1 seront exonérés de tous impôts
ýra également exemptée de toute

paiement d'un impôt ou droit

Immu1nitáç et
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ARri~CLE IX

(a) Any proposai to introduce modifications in this Agreement, whE
emanating from a menmber, a, Governr r the Exctive Diretors, shal
conununicated to the Cha-irman of th Board of Governors wyho shall t
the proposai before the Board. , f the proposed amnmn is appwoved by
Board, the Association shail, lby clrcuIlr letter or teiegram, ask all memn
whether they~ accept the proposed amendment. When three-flfths of
members, 1having four-fifths. of the total votingpowerhv accepe the prop
arnendments, the Association shall certlfy the fact by fomlcomnc
add~ressed to aIl members.

(b) Notwithstanding (a) above, acetneby~ axlembers is requ
ini the case of any aniendment mbidifying

(i) the riglit to wlthdraw from the Assciation provided in A

(c) Amendments shall enter int<, fore for al i mes he mo
atter the date of the formai communication unlessý ashote period is spec
in the circuiar letter or telegram.
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*ARTrICLE IX

Amendwwements

a) Toute proposition tendant à apporter des modifications au présent
ord, qu'elle émane d'un État-membre, d'un gouverneur ou des administra-
-s, sera communiquée au président du conseil des gouverneurs qui la
mettra audit conseil. Si l'amendement proposé est approuvé par le Conseil,
sociation demandera, par lettre ou télégramme circulaires, à tous les États-
nbres, s'ils acceptent ce projet d'amendement. Quand les trois cinquièmes
États-membres, disposant des quatre cinquièmes des voix attribuées auront
ýpté l'amendement proposé, l'Association en donnera acte par une com-

âication officielle à tous les États-membres.
b) Nonobstant l'alinéa a) ci-dessus, l'acceptation par tous les États-mem-

s est requise dans le cas de tout amendement modifiant:
(i) le droit de se retirer de l'Association, prévu par l'Article VII,

Section 1;
(ii) le droit garanti par l'Article III, Section 1 c);
(iii) la limitation de responsabilité prévue par l'Article II, Section 3.

c) Les amendements entreront en vigueur, pour tous les États-membres,
s mois après la date de la communication officielle, à moins qu'un délai plus
rt ne soit spécifié dans la lettre ou le télégramme circulaires.

eurs. si ia question
i non habilité à noi
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of the total subscriptions set forth in Schedule A and when the instrumer
referred to in Section 2 (a) of this Article have been deposited on their beha
but in no event shall this Agreement enter into force before September 1
1960.

(c)
business
of the g<
provided
date, the

nave ueei appruveu pursuans tu .

Section 3. Territorial Application

By its signature of this AgrE
its own behalf and in resneet of al

>i tne aate
XI, Sectior

t accepts it both
iternational relati
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al des souscriptions énumérées à l'annexe A et que les documents visés à
Section 2 a) du présent Article auront été déposés en leur nom, mais en
cun cas le présent Accord n'entrera en vigueur avant le 15 septembre 1960.

ction 2. Signature
a) Chaque Gouvernement au nom duquel le présent Accord sera signé

posera, auprès de la Banque, un instrument établissant qu'il a accepté le
'sent Accord en conformité de ses lois et a pris toutes les mesures nécessaires
ur se mettre en état d'exécuter toutes ses obligations découlant du présent
cord.

b) Chaque Gouvernement deviendra membre de l'Association à la date
dépôt en son nom de l'instrument visé ci-dessus sous a), sous réserve qu'au-

ri Gouvernement ne deviendra membre de l'Association avant que le présent
cord soit entré en vigueur aux termes de la Section 1 du présent Article.

c) Le présent Accord demeurera, jusqu'au 31 décembre 1960, ouvert à
signature, au siège central de la Banque, des représentants des États énu-
ýrés à l'annexe A; toutefois, si le présent Accord n'est pas entré en vigueur à
:te date, les Administrateurs de la Banque pourront proroger de six mois
maximum la période pendant laquelle le présent Accord restera ouvert à

Une fois le présent Aci
-e des représentants de t,
mément aux dispositions c

n 3. Application territorie
n apposant leur signatur(
>tent tant en leur nom pi
chargent des relations ir

s qui auront fait l'objet
rnements à l'Association.

n 4. Inauguration de lAss
Dès que le présent Ac

n 1 du présent Article, le

entré en vigueur, il sera ouvert à la si-
es États dont l'affiliation aura été agréée
rticle II, Section 1 b).

présent Accord, tous les Gouvernements
qu'au regard de tous les territoires dont

itionales, à l'exception toutefois des ter-
e notification écrite adressée par lesdits

ntrera en vigueur, conformi
dent convoquera une réunion

Sciation
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SCHEDULE A-INITIAL SUBSCRIPTIONS

(US $ Millions)*

Australia ..................
A ustria ....................
Belgium ...................
Canada ....................
Denmark .........
Finland .. . . . . . . . .
France . .......
Germany.
Italy .

PART I

20.18 Japan .............. 33.59
5.04 Luxembourg ....... 1.01

22.70 Netherlands ........ 27.74
37.83 Norway ............ 6.72

. .. .. . . . . . . . . ..

........ ... 2.5
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ANNEXE A-SOUSCRIPTIONS INITIALES

(en millions de dollars des États-Unis)*

emagne ................
stralie ..................
triche ..................
gique ...................
iada ...................
aemark .................
ts-Unis ................
lande ..................
ince ....................

nistan ...............
e Saoudite ............
tine .................
nie ..................
e ..................

n.....................
....................

.i ... ...............

. ...................
nbe. .................
e..................
ne ...................
>ie ...................

PREMIkRE

52.96
20.18

5.04
22.70
37.83

8.74
320.29

3.83
52.96

DEUXIÈME

1.01
3.70

18.83
2.02
1.06

18.83
3.03
3.53

30.26
3.53
1.26
0.20
4.71
0.65

10.09

PARTIE

Grande-Bretagne ... 131.14
Italie .............. 18.16
Japon .............. 33.59
Luxembourg ........ 1.01
Norvège ............ 6.72
Pays-Bas ........... 27.74
Suède ............. .10.09
Union Sud-Africaine. 10.09

763.07

PARTIE

Islande .............
Israël ..............
Jordanie ...........
Liban .............
Libye ..............
Malaisie ............
Maroc ............
Mexique .........
Nicaragua .........
Pakistan ...........
Panama ............
Paraguay ..........
Pérou.............
Philippines .........
République Arabe

Unie .............

0.10
1.68
0.30
0.45
1.01
2.52
3.53
8.74
0.30

10.09
0.02
0.30
1.77
5.04




